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Dans un jugement du 12 novembre 2004, le tribunal correctionnel de Milan a
déclaré deux journalistes italiens coupables de diffamation et d'injure. Ces
derniers avaient accusé dans un article le Premier ministre d'Albanie de faire
partie de clans mafieux internationaux. L'article en question avait été publié en
2002 dans deux quotidiens italiens et repris par un quotidien albanais. Le tribunal
a condamné les journalistes à une amende de EUR 200 000 et a ordonné la
publication du jugement, dans un format identique à celui de l'article, dans les
journaux italiens et albanais où ce dernier était paru. Ledit article avait été publié
par un quotidien italien le 2 août 2004, quelques jours à peine après la
nomination du Premier ministre albanais. Un journal albanais a qualifié le
jugement du tribunal correctionnel de Milan d'"absurde", affirmant que le
territoire albanais ne relevait pas de la compétence de cette juridiction italienne.
Cet article du quotidien italien pourrait être repris par des centaines de journaux à
travers le monde, y compris en Albanie.
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Jugement du tribunal correctionnel de Milan du 12 novembre 2004
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